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Suite  à la tenu de notre Conseil d’administration le jeudi 19 mars 2020 et à l’état de 
confinement imposé par le gouvernement, nous portons à la connaissance du public les points 
suivants : 

 

 Le Conseil d’Administration a arrêté le rapport d’activité de l’exercice 2019 et a 

décidé de le soumettre à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire qui aura à statuer 

sur les comptes de l’exercice 2019. 

 

 Constatant que l’exercice social 2019 s’est soldé par un bénéfice net de 1 337 733,129 

DT, le Conseil a décidé de proposer à la prochaine AGO de distribuer 1 062 600.000 

DT sous forme de dividendes soit 0.250 DT par action correspondant à 25% du 

nominal.  

 

 Compte tenu de la situation sanitaire actuelle liée au Coronavirus « COVID-19 » en 

Tunisie et l’état de confinement imposé par le gouvernement, le Conseil 

d’Administration ne peut pas fixer pour le moment la date de l’Assemblée Générale 

Ordinaire. Il délègue à un autre conseil d’administration qui sera fixé ultérieurement, 

le pouvoir de fixer la date de  l’Assemblée  Générale Ordinaire.  

 

 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 

diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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